
FORMATIONS COURTES

PERFECTIONNEMENT

Ref. : 6822334

Durée :
2 jours - 14 heures

Tarif :
Salarié - Entreprise : 1295 € HT
Collectivité : 1295 € NET

Repas inclus

BUDGET VERT ET FINANCE DURABLE DES
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES
Implémenter la budgétisation verte dans la collectivité

Les collectivités sont en première ligne pour mettre en œuvre les objectifs de la France en
matière de transition écologique, notamment en termes de lutte contre le réchauffement
climatique et de biodiversité. Pour dégager les marges de manœuvre nécessaires à ces
ambitions, elles doivent disposer d’outils de mesure de leurs impacts environnementaux et
revoir leurs procédures afin d’y intégrer les contraintes nouvelles liées au financement de la
transition environnementale. Les responsables des finances comme les responsables
opérationnels doivent ainsi être en mesure d’appréhender les outils nécessaires à la
compréhension et à la mesure des enjeux budgétaires et financiers de la transition
environnementale. Ils doivent également mettre en œuvre les nouvelles obligations
réglementaires en matière de budgets verts.

OBJECTIFS

Identifier les enjeux de la transition écologique, les obligations en matière écologique et la
déclinaison sur le territoire de la collectivité des objectifs nationaux
Appréhender les principaux outils de mesure de l’impact environnemental par la présentation
de différentes méthodologies de budgétisation environnementale et de comptabilité
environnementale
Analyser les enjeux financiers du financement de la transition environnementale et l’évolution
de la relation avec les financeurs

POUR QUI ?

Élus, cadres et praticiens des questions environnementales, cadres techniques ou administratifs
des secteurs publics ou privés amenés à participer à la mise en œuvre de la politique
environnementale de la collectivité

PRÉREQUIS

Connaissance et/ou pratique de base des budgets et finances territoriales

COMPÉTENCES ACQUISES

Maîtriser le contexte de la transition écologique pour les collectivités territoriale, les
fondamentaux de la taxonomie européenne, les méthodologies de budgétisation verte et le
cadre d’implémentation de la budgétisation verte

PROGRAMME

Budget vert et finance durable des collectivités territoriales

1re journée

Définir le contexte de la transition écologique

La nécessité d’une stratégie environnementale
Le cadre européen et français

la stratégie européenne : focus sur la taxonomie européenne
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focus sur la stratégie nationale bas carbone et la stratégie nationale biodiversité

Étude de cas : classification de dépenses selon la taxonomie européenne

Le rôle central des collectivités territoriales

La place des collectivités dans la planification écologique
La territorialisation de l’action

Analyser les modalités de financement de la transition environnementale

Les principales sources de financement : de l’autofinancement au recours à l’emprunt
Les arbitrages attendus

Étude de cas : analyse de financements externes verts : financements bancaires et
financements innovants

2e journée

Définir la place des budgets verts dans la stratégie de développement
durable de la collectivité

Les obligations : le cadre réglementaire de la budgétisation verte
La multiplicité des approches de budgétisation verte
Intérêts et limites de la comptabilité environnementale

Étude de cas : le budget climat d’une commune; classification de dépenses selon les axes
atténuation et biodiversité

La budgétisation verte des recettes

La définition des recettes vertes : des approches variées
Intérêt et limites de l’approche pour les collectivités

Mettre en œuvre opérationnellement les budgets verts

L’engagement de la collectivité territoriale autour de la budgétisation verte
L’approche progressive : du climat à l’environnement
L’intégration dans les processus et procédures internes à la collectivité
La communication financière

INTERVENANTS

Dominique SOULIER

SOULIER Dominique

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES

Équipe pédagogique :
Un expert de la thématique et une équipe pédagogique en support du stagiaire pour toute
question en lien avec son parcours de formation.

Techniques pédagogiques :
Alternance de théorie, de démonstrations par l’exemple et de mise en pratique grâce à de
nombreux exercices individuels ou collectifs. Exercices, études de cas et cas pratiques rythment
cette formation.

Ressources pédagogiques :
Un support de formation présentant l'essentiel des points vus durant la formation et proposant
des éléments d'approfondissement est téléchargeable sur notre plateforme
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Accessibilité aux personnes en situation de handicap
 

LIEUX ET DATES

À distance
12 et 13 mai 2026  

Paris
03 et 04 nov. 2026
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